
Extrait de la 
Convention-cadre des Nations Unies 

sur les changements climatiques 
 
 

Article 7, paragraphe 6 
 
L'Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées des Nations Unies 
et l'Agence internationale de l'énergie atomique, ainsi que tous Etats membres 
d'une de ces organisations ou observateurs auprès d'une de ces organisations 
qui ne sont pas Parties à la Convention peuvent être représentés aux sessions 
de la Conférence des Parties en tant qu'observateurs. Tout organe ou organisme 
national ou international, gouvernemental ou non gouvernemental compétent 
dans les domaines visés par la Convention, qui a fait savoir au secrétariat qu'il 
souhaite être représenté à une session de la Conférence des Parties en qualité 
d'observateur, peut y être admis en cette qualité à moins qu'un tiers au moins 
des Parties présentes n'y fassent objection. L'admission et la participation 
d'observateurs sont régies par le règlement intérieur adopté par la Conférence 
des Parties. 
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